
 

N° d’affaire : 2024.RRGR.177 1/1 

Arrêté du Grand Conseil 
  

Date de la séance du GC : 10 septembre 2024 

N° d’affaire : 2024.RRGR.177 

  

Vers une réorganisation durable, consolidée et ciblée des soins assurés par les services de main-

tien à domicile dans le canton de Berne 

Le Grand Conseil du canton de Berne décide : 

 

La motion est retirée. 

 

Berne, le 10 septembre 2024 Au nom du Grand Conseil 

  

 

 

  

 Dominique Bühler 

Présidente 

 Patrick Trees 

Secrétaire général 

 

 

 


